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Préambule 

La pression pour réduire l’usage de produits phytopharmaceutiques (PPP) dans l’agriculture (engrais, 

pesticides) s’est accrue dans les territoires, départements et régions d’outre-mer (DROM). Si des 

usages passés de ces produits ont généré des pollutions diffuses qui continuent de poser de graves 

problèmes de santé publique (comme c’est le cas de la chlordécone), les nouveaux usages en 

entrainent aussi (par ex. avec le glyphosate). La société des DROM questionne donc le secteur agricole 

sur les enjeux sanitaires et environnementaux de la production, en particulier ceux induits par l’usage 

de ces produits, d’autant que la réglementation interdit un nombre croissant de produits, et que les 

consommateurs se tournent vers des produits agricoles parfois certifiés ou labellisés pour leur 

moindre impact sur l’environnement (ex. Agriculture Biologique, HVE, etc.).  

Dans ce contexte, une évolution vers des pratiques agroécologiques (AE) dans la production agricole 

visant à une réduction drastique des applications de PPP est souhaitée et apparait prioritaire. Il n’a 

pas fallu attendre les réglementations contraignantes pour que les acteurs des filières s’engagent dans 

la transition pour restaurer la fertilité de leurs sols et la biodiversité, mais aussi pour obtenir des 

produits agricoles répondant aux nouvelles demandes des consommateurs. Pourtant, les acteurs des 

filières sont, souvent, et malgré leurs propres innovations, limités par les solutions techniques. En 

effet, la réduction de l’utilisation des herbicides (l’enherbement étant une source de pression 

importante), des insecticides et des fongicides est contraignante à de nombreux égards (baisse de 

revenus, disponibilité de main d’œuvre, pénibilité, manque de reconnaissance des pratiques…). Par 

ailleurs, encore faut-il que les solutions techniques existent et qu’elles soient adaptées à chaque 

environnement productif (climat, sols ; main-d'œuvre et matériel agricole adaptés ; etc.). L’évolution 

vers de nouveaux systèmes de production en AE interroge donc la durabilité des exploitations 

agricoles et invite la recherche à réfléchir comment mieux accompagner les producteurs qui 

rencontrent des difficultés pour assurer la transition. 

S’appuyant sur des résultats de recherche passés et des projets ou initiatives en cours, le Projet 

Territoires Durables, est une initiative financée par le ministère des Outre-Mer et mise en œuvre par 

différentes équipes du Centre International de Recherche Agronomique pour le Développement 

(CIRAD). Le projet vise à accompagner la transition AE dans trois DROM (Martinique, Guadeloupe, 

Réunion) en appuyant des actions transversales inter-filières pour promouvoir des modes de 

production alternatifs. 

 

Les ateliers socles du présent rapport s’inscrivent dans le volet “Anticiper pour agir” du projet 

Territoires Durables. Ils illustrent, parmi d’autres travaux du projet, l’utilisation possible de la 

prospective (ou anticipation) pour juger des impacts de l’adoption d’innovations dans le futur, mais 

aussi pour se préparer efficacement aux transformations induites. L’objectif est d’appréhender les 

innovations comme des changements techniques et organisationnels, qui interviennent sur des 

systèmes complexes. Notre approche vise donc à identifier des effets “en cascade” et les besoins 

d’adaptation pour les producteurs et l’ensemble des acteurs de la filière. Une première illustration a 

concerné l’introduction d'animaux de service (moutons) pour gérer l’enherbement des bananeraies 

en Guadeloupe (atelier conduit en juin 2022). Nous nous centrons ici sur les possibles innovations AE 

dans la canne à sucre, principalement en Martinique. 

 

  



1 Introduction 

Les ateliers de prospective qui font l’objet de ce rapport s’inscrivent dans le projet Territoires 

Durables. L’équipe a fait le choix de centrer ses activités sur le secteur canne à sucre dans lequel de 

précédents travaux ont permis d’identifier des pratiques agronomiques AE aux Antilles et au-delà. 

Nous sommes partis des acquis du webinaire mis en place dans le cadre du WP2 du projet avec l’appui 

de la chambre d’agriculture, disponible ci-après : Principes de l’Agroécologie pour la canne à sucre. 

Christophe Poser - YouTube). Certaines de ces pratiques sont présentes en Martinique et en 

Guadeloupe et certains des planteurs participants aux ateliers mettent déjà en œuvre et combinent 

déjà une ou plusieurs de ces innovations dans leurs parcelles. 

Parmi les pratiques identifiées avec nos partenaires de recherche, de développement, chez les 

planteurs ou en station expérimentale, on peut citer : des variétés adaptées encore plus performantes, 

la lutte biologique, le recours à des plantes de services entre deux cycles de culture de canne ou en 

interligne, les techniques de plantation alternatives (espacement entre lignes, rangs jumelés, 

utilisation de boutures prégermées), la gestion de la paille, l’utilisation de compost, la micro-

mécanisation… 

Le travail conduit ici, sous la forme de 2 ateliers, nous a permis dans un premier temps d’approfondir 

les savoirs, les perspectives de développement et les obstacles à la diffusion de ces pratiques et d’en 

sélectionner une : la technique des bouture prégermées (BPG). Ensuite, nous avons tenté d’évaluer 

les impacts et les besoins d’accompagnement d’une éventuelle diffusion de cette technique, couplée 

à un développement de la mécanisation de précision. L’objectif est de penser les transitions AE non 

pas seulement en termes de techniques, mais aussi en ce qu’elles impliquent comme transformations 

profondes si elles devaient se généraliser. 

  

https://www.youtube.com/watch?v=dr5FW0SOE0U
https://www.youtube.com/watch?v=dr5FW0SOE0U


2 Démarche méthodologique 

2.1 Préparation en amont des ateliers 

Plusieurs visites de terrain ont été organisées en amont de la réalisation des ateliers.  Une visite de 

terrain en 2022 a été conduite avec l’objectif de prendre connaissance de la réalité des exploitations 

cannière, des différentes contraintes rencontrées selon les régions de culture, les débouchés. Un 

premier recensement des pratiques innovante avait été réalisé auprès de six exploitations ainsi 

qu’auprès des acteurs institutionnels (DAAF, CTCS, SICA Canne). Cette visite a permis à l’équipe une 

prise de contact avec des planteurs et des distillateurs, ainsi que des discussions sur leurs pratiques 

qui ont été restituées aux planteurs et à des organismes d’appui à la filière lors d’un webinaire en 

octobre 2022. 

Une deuxième série de visites de terrain a eu lieu avant le premier atelier et entre les deux ateliers 

pour que l’équipe puisse observer certaines pratiques (rangs jumelés, plantation bouture prégermées 

ou BPG, introduction de plantes de service, adaptation de matériel de mécanisation) et de pratiques 

(correspondant à la certification en agriculture biologique par ex.). Ces visites ont non seulement 

permis d’affiner la sélection des participants aux ateliers, mais aussi de préciser le narratif retenu pour 

l’atelier de prospective. 

Conjointement, une première liste d’invités a été établie par l’équipe, sur la base des contacts qui 

avaient été pris lors des visites de terrain de 2022 et selon une méthode dite de la boule de neige (par 

recommandations de personnes déjà identifiées). Cette liste a été complétée par des acteurs 

intervenant dans la filière canne ou plus largement des acteurs de l’appui au monde agricole et de la 

formation agricole. 

2.2 Méthode proposée aux participants et déroulé des deux ateliers 

Dans un premier temps, l’équipe de recherche a organisé un atelier de partage de ses connaissances 

et de discussions sur les pratiques AE ou leviers avec une sélection de planteurs de canne et de 

techniciens de Martinique et de Guadeloupe.  

 
Photo 1 : Introduction/synthèse des leviers à la transition agro écologique en canne à sucre (1er atelier)  

Ce premier atelier s’est tenu le mardi 13 juin 2023 après-midi dans les locaux du CIRAD au Centre Agro 

Environnemental Caraïbe (CAEC) au Lamentin. Il s'est déroulé autour d’une discussion animée par 



l’équipe du CIRAD qui a permis aux participants d’échanger et de partager des données techniques 

(mais aussi économiques) concernant les leviers qu’ils connaissent et/ou ont pu tester dans leurs 

exploitations ou en station (ou évalués à dires d’experts). Il a mobilisé une méthodologie de type 

“world café” qui est un processus participatif et créatif qui vise à faciliter le dialogue constructif et le 

partage de connaissances et d’idées, en vue de créer un réseau d’échanges et d’actions. Ce processus 

reproduit l’ambiance d’un café dans lequel les participants débattent d’une question ou d’un sujet en 

petits groupes autour de tables. Les 15 participants à cet atelier, divisés en 3 groupes, ont ainsi pu 

discuter successivement des 6 types d’innovations retenues pour l’exercice en “tournant” sur chaque 

table à deux reprises. Tous et toutes ont donc pu échanger sur chaque levier. 

 

 

Photos 2 et 3 : Restitution des avantages/inconvénients de chaque innovation (1er atelier)  

En fin d’atelier, il a été proposé aux participants une discussion ouverte sur l’ensemble des leviers qui 

a permis de les hiérarchiser et de sélectionner une innovation sur laquelle travailler lors du deuxième 

atelier de prospective. 



 

Photo 4 : Scoring participatif des 6 leviers discutés lors du world café (1er atelier)  

Dans un deuxième temps, l’équipe de recherche a organisé un deuxième atelier de prospective, centré 

sur les boutures pré-germées (BPG), innovation ayant été plébiscitée précédemment. Une partie des 

participants du premier atelier étaient présents, dont des planteurs de canne aux profils distincts en 

termes de taille, de conditions du milieu, de débouchés, de pratiques, et complétés par d’autres 

acteurs de la filière ou pouvant venir en appui à la filière et ayant des profils différents (distilleries, 

CODERUM, acteurs du conseil technique et de l’appui aux producteurs, acteurs impliqués dans la 

fourniture d’intrants organiques, acteurs impliqués dans la défense des produits issus de la canne à 

sucre aux Antilles ou dans la formation technique – voir la liste des participants aux 2 ateliers en 

annexe). 

Ce second atelier avait pour objectif d’explorer les conséquences directes et indirectes des 

changements spécifiques induits par un levier spécifique - ici les boutures pré-germées (BPG) - dans 

la filière canne, c’est à dire dans l’introduction et/ou le changement d’échelle de la diffusion de ce 

levier à l’échelle du territoire de la Martinique. 

 

Photo 5 : Présentation de la méthodologie de la roue des futurs aux participants  

La méthodologie retenue pour l’atelier était celle de la “Roue des Futurs”, qui est utilisée dans la 

discipline de l’anticipation pour réfléchir aux ruptures qui existent déjà (graines ou poches du futur 

dans le présent, « signaux faibles ») ou non (imagination, créativité). 

Au final le résultat de cet atelier est une « carte mentale » détaillée qui permet de cartographier à 

quoi ressemble ce futur (l’innovation ou la combinaison des leviers AE est au centre de la « carte 

mentale » et se distinguent autour les effets de premier, deuxième et troisième ordre, c’est-à-dire les 

effets des effets identifiés) dans ces conclusions les plus extrêmes. La “Roue des Futurs” a donc permis 



d’intégrer une réflexion multidimensionnelle et de pousser l’analyse au-delà d’une description 

uniquement technique.  

La mise en œuvre de la roue s’est faite en plusieurs étapes : 

• La sélection du levier technique (lors du 1er atelier) et la construction du récit de la 

généralisation du BPG dans le territoire, par l’équipe d’animation 

• L’application de la méthodologie avec la rupture (le narratif), placé au centre de la roue 

• Un travail participatif, mis en œuvre par trois groupes de participants, pour identifier et 

discuter des effets de premier, deuxième et troisième ordres de l’extension de la pratique du 

BPG dans le territoire martiniquais. Pour ce faire, le cadre de type STEEP (social, technique, 

environnemental, économique, politique) a été utilisé pour élargir la discussion des effets qu’a 

eu l’extension de cette innovation au-delà des conséquences techniques uniquement. 

Le schéma ci-dessous illustre la logique et présente le support utilisé. 

 

Le travail sur trois niveaux d’impacts successifs qui correspondent à des descriptions de la situation 

future aurait dû être suivi par un travail de mise en lien (connexions) des effets les uns avec les autres. 

Toutefois, par manque de temps, les connexions n’ont pas pu être établies de manière participative, 

mais ont été faites ultérieurement par l’équipe du projet en charge de l’animation. Il n’a pas non plus 

été possible de discuter en tant que tel des conséquences surprenantes, y compris celles pouvant 

avoir des impacts inédits positifs ou négatifs. Là encore, l’équipe d’animation a réalisé ex post le 

travail, afin de l’intégrer dans l’analyse. 

 

Photo 6 : Exemple de résultats obtenus par un groupe de travail sur les impacts 

  



3 Résultats des ateliers 

3.1 Atelier sur les leviers de la transition agroécologique en canne à sucre 

Lors de ce premier atelier, 15 personnes ont participé, parmi lesquelles : 6 planteurs de canne (dont 

2 femmes), 3 techniciens du CTCS (dont un de Guadeloupe, tous les hommes) et six chercheurs du 

CIRAD (dont 4 animateurs : deux économistes et deux agronomes, dont une femme, et deux invités, 

tous les deux agronomes, dont une femme). 

3.1.1 Premier levier : les variétés de canne à sucre 

Les variétés de canne à sucre en Martinique proviennent essentiellement de la serre internationale 

de quarantaine du CIRAD à Montpellier Visacane qui propose de multiples variétés. Les variétés 

choisies proviennent de La Réunion, identifiées (Rxxx) et de la Barbade (Bxx/xx). Elles sont introduites 

en Martinique par le Centre Technique de la Canne à Sucre (CTCS) qui les évalue et les met à 

disposition des planteurs au travers de pépinières. D’une manière générale, ces variétés sont adaptées 

à l’environnement (il y a des variétés spécifiques à certaines conditions de climat et de sol), elles 

permettent d’augmenter les rendements, en particulier grâce à leur résistance aux maladies, certaines 

ont une croissance plus rapide que d’autres. 

Il y a beaucoup de variétés disponibles1 en Martinique. En termes d’avantages, ces variétés sont bien 

payées en distillerie. Les discussions ont ensuite porté sur certaines caractéristiques variétales : port 

droit (car plus facile à gérer, notamment pour la récolte), moins sensibles aux attaques de rats, 

adaptées aux pépinières et aux techniques mécanisées de coupe. Certaines variétés (comme la 

R98.4001) ont une croissance rapide et permettent ainsi un couvert rapide, ce qui est appréciable car 

permet de moins recourir aux herbicides en début de cycle après la plantation et en repousse. Hélas 

cette variété produit beaucoup de paille, ce qui peut être pénalisant pour le paiement en distillerie. 

Pour être qualifiées et reconnues par l’AOC qui correspond à des pratiques agronomiques et des 

terroirs particuliers, les variétés sont évaluées durant 3 à 4 ans ce qui est estimé comme trop long.  

En termes d’inconvénients, certaines de ces variétés dont la variétés “R98.4001” sont sensibles à la 

verse qui engendre des pertes de rendement, de richesse et une récolte difficile. Les étapes de 

sélection et de mise à disposition de boutures sont estimées longues par rapport à des besoins 

nouveaux des planteurs. La fibre est un inconvénient pour certaines de ces variétés (à plus forte teneur 

en fibre) qui sont pénalisées en distillerie et par conséquent moins bien rémunérées aux producteurs. 

Même s’il y a beaucoup de variétés disponibles, le choix reste difficile. Les variétés “R” dans le Nord 

et les variétés “B” dans le Sud de la Martinique (canne blanche) sont sensibles aux rats (verse). Un 

débat a eu lieu entre les participants sur la question de la fibre qui peut donner lieu à une meilleure 

valorisation dans les sucreries. 

 

1 Le choix variétal est vaste, avec 12 variétés agréées AOC, parmi lesquelles on peut citer : La B82/0333 (Canne 
Cannelle) La B80/08 (Canne Zikak) La R570 (Canne Paille) La B 80/0689 (Canne Caïmite) La B69/566 (Canne Bleue) 
La B 59/92 (Canne Roseau) Pour les autres variétés, se référer au guide variétal édité par le CTCS 



 
Photo 7 : résultat du world café sur les variétés 

3.1.2 Deuxième levier : les plantes de services. 

Concernant les avantages, les participants sont partis du principe que les “bonnes” plantes de service 

sont utilisées. Ces “bonnes” plantes peuvent être des plantes locales (comme le zo manikou planté 

dans les canaux qui recouvrent rapidement le sol ou le kay a blan mentionnée comme une plante 

locale intéressante) ou des plantes introduites (crotalairia juncea, en combinaison avec le radis par 

exemple) ou encore des plantes alimentaires comme le maïs. 

Il est mentionné que certaines espèces comme le crotalaria jucea, si elles sont semées au bon 

moment, donnent de très bons résultats en termes de couverture du sol pour limiter l’enherbement. 

Il est aussi mentionné une première difficulté pour obtenir des semences des espèces souhaitées qui 

ne seraient pas facilement accessibles en Martinique. Un participant de Guadeloupe souligne que sur 

l’archipel, des producteurs ont mis en place des banques de semences en bordure de champ qui 

permettent de fournir des semences de plantes de service en valorisant des espaces généralement 

sous utilisés des parcelles. Dans le cas où les planteurs utilisent les “bonnes plantes”, à couverture 

rapide du sol, elles n’auraient que des avantages : diminution de l’usage des herbicides, baisse de 

l’apport d’azote au moins la première année (dans le cas de l’utilisation de légumineuses), création 

d’un mulch qui permet aussi d’augmenter la biodiversité, limite de l’érosion (en particulier sur les sols 

en pente), favorisation de la minéralisation de la matière organique et amélioration globale de la 

fertilité du sol. Certaines espèces mellifères attirent les abeilles et augmentent la biodiversité. Au final, 

ces plantes peuvent limiter le recours à de la main-d'œuvre salariée pour le désherbage et donc 

réduire les coûts sur ce poste de dépenses. Elles peuvent fournir des aliments (et donc contribuer à 

générer des produits et des revenus additionnels). 

En termes d’inconvénients, et ceci notamment en l’absence d’espèce adaptée et du manque 

d’accessibilité des semences (corolaire des avantages), le premier inconvénient est la cherté des 

semences et le nombre réduit de semences (liste des plantes autorisées par la 

DAAF/INRAE/CTCS/DEAL qui limite l’usage à certaines plantes seulement). La plupart des plantes de 



service ne dure que peu de temps après la plantation (seulement un cycle). De nombreuses plantes 

de services entrent en concurrence avec la canne et elles peuvent être invasives et engendrer des 

risques d’allélopathie. La plupart des plantes disponibles ne sont pas nécessairement adaptées au 

climat (et compte tenu des différences de climat entre le Nord et le Sud, pas nécessairement adaptées 

à la zone et aux conditions microclimatiques/édaphiques de la parcelle).  Certaines plantes sont de 

plus photopériodiques (crotalaria juncea). Il est nécessaire d’avoir de bonnes connaissances 

techniques pour les utiliser ou d’avoir un bon suivi technique de manière générale. Il faut 

généralement un sol fin, et des machines adaptées (semoir, rouleau FACA). Elles sont aussi 

demandeuses en eau (problématique en particulier dans le Sud). Certaines plantes ne supportent pas 

le piétinement (radis) et certaines attirent les rongeurs et les chenilles. De manière générale, si elles 

fleurissent, elles attirent les oiseaux, ce qui entrainent leur dispersion non contrôlée. En conclusion, 

les coûts qu’entrainent l’usage des plantes de service dépasseraient les moindres dépenses (réduction 

des pesticides, des intrants, de la main-d'œuvre), ce qui ne permettrait pas de compenser, d’autant 

que les marges en canne sont relativement faibles. 

Photo 

8 : résultat du world café sur les plantes de service 

3.1.3 Troisième levier : les rangs jumelés. 

Un long échange a eu lieu car la pratique des rangs jumelés (notamment espacement entre les rangs) 

diffère fortement selon les planteurs, certains ayant un inter-rang très large et un espace entre les 

deux rangs jumelés très resserré, ou inversement un inter-rang moins large mais un espace entre les 

deux rangs jumelés plus ou moins large). 

Le premier avantage des rangs jumelés mentionné par les participants est le fait que cette pratique 

permet de diminuer le recours à de la main-d'œuvre vu qu’il serait possible de mécaniser le 



désherbage inter-rang après la plantation avec un tracteur et un outillage adapté (y compris pouvant 

être géolocalisé par rapport aux rangs, pour éviter de rouler dessus), en début de cycle, au moment 

où la question de l’enherbement est la plus compliquée à gérer. Un moindre passage des machines 

entraine aussi un moindre tassement du sol, notamment lorsque le matériel est plus petit (voir levier 

mécanisation). Il est aussi possible d’utiliser des gyrobroyeurs classiques lorsque les rangs jumelés 

sont installés pour gérer l’enherbement dans le grand rang. De manière générale, il est plus facile de 

circuler entre les rangs avec cette pratique. La mise en place de rangs jumelés permet aussi d’installer 

à la plantation des plantes de services avec les avantages (et les inconvénients) que cela peut avoir 

(voire les caractéristiques de ce levier). En particulier, la couverture du sol et la gestion de 

l’enherbement permettent une moindre utilisation d’herbicide et un moindre phénomène d’érosion. 

Il est noté par certains participants que cette pratique augmente les rendements. 

Les inconvénients des rangs jumelés sont divers. Certains indiquent, selon leur pratique d’espacement 

des rangs, qu’il est nécessaire d’avoir plus de matériel végétal à la plantation (jusqu’à plus 20%). Les 

difficultés de sillonnage/billonnage avec le matériel “classique” sont aussi mentionnées, tout comme 

le mécontentement des prestataires qui pensent que leur prestation est plus chère avec ce type de 

plantation en double rangs. Enfin des participants mentionnent que les doubles rangs affectent les 

rendements à la baisse, avec des pertes à la récolte. Certains participants mentionnent aussi un 

vieillissement prématuré de la plantation avec les rangs jumelés. 

Photo 9 : résultat du world café sur les rangs jumelés 

3.1.4 Quatrième levier : la gestion des pailles. 

Le paillis de canne à sucre est obtenu à la récolte, avec des pailles entières issues des feuilles sèches 

et les sommets de tige en récolte manuelle et sous forme de ces même pailles et sommets de tige 

hachés répartis très uniformément ce qui représente un avantage dans le cas d’une récolte 

mécanique. Les participants ont souligné les avantages habituels de la paille de canne en tant que 

mulch : conservation de l’humidité dans le sol, réduction de la pression des adventices en 

représentant un obstacle physique à leur développement, limitation de l’érosion. Le paillis de paille 

de canne, naturellement possible à l’issue de la première récolte et ensuite lors des récoltes annuelles 

successives permet également de favoriser une biodiversité dans le paillis lui-même avec une plus 

grande activité biologique et la restitution de carbone dans le sol. Cette paille est reconnue utile en 



association de gestion de plantes de service. La paille peut aussi être prélevée et valorisée pour des 

cultures auxiliaires, elle est alors vendue ou échangée. A la plantation, il est reconnu que lors des 

manipulations des boutures, tronçons de tige de canne, la paille protège les bourgeons.  

A contrario, la biodiversité qu’engendre la présence de paille peut être néfaste si cette dernière 

concerne des foyers d’insectes nuisibles à la culture de la banane par exemple. Sa décomposition peut 

apporter un besoin supplémentaire en azote, déséquilibre C/N (faim d’azote) qu’il faut combler. Le 

paillage le long de la ligne représente un cout supplémentaire et le bénéfice économique attendu, y 

compris sur la richesse en sucre reste incertain face à l’investissement en main d’œuvre. 

Techniquement le paillis réduit l’efficacité des herbicides de prélevées, complexifie le semis des 

plantes de service et ralentit l’émergence des lianes qui après une phase de dormance sont plus 

difficile voire impossible à maitriser. 

 

Photo 10 : résultat du world café sur la gestion des pailles 

3.1.5 Cinquième levier : la mécanisation 

La mécanisation concerne la préparation des sols, la plantation semi ou totalement mécanisée, les 

opérations de sarclage, de fertilisation, de pulvérisation d’herbicides, la coupe et le chargement qui 

peuvent être des opérations séparées. Il est évident que les opérations de coupe chargement et 

transport sont facilitées en réduisant la pénibilité et la durée et en augmentant le confort avec des 

machines plus modernes, confortables et climatisées. La mécanisation de ces opérations liées à la 

récolte permet de livrer une canne plus fraiche aux centres de traitements : distilleries ou sucrerie. 

Les traitements d’herbicides mécanisés permettent une plus grande précision d’application et par 

conséquent une réduction des doses appliquées. Le progrès technique permet de créer des emplois 

plus qualifiés et de « redorer » l’image de l’agriculture et plus particulièrement celui de la culture de 

la canne à sucre. D’un point de vue environnemental, l’impact carbone est mentionné avec un impact 

négatif dû à la construction des machines et l’utilisation de carburants d’origine fossile. D’un point de 



vue social la mécanisation supprime des emplois. Economiquement, les coûts d’acquisition sont 

importants, ceux d’utilisation et d’entretiens sont conséquents, les couts relatifs à la recherche et 

l’innovation non négligeables.  

Techniquement les besoins sont très différents selon environnement pédoclimatique (nord-Centre-

sud). La mécanisation dans les très fortes pentes est impossible, celle en terrain pierreux est très 

complexe et couteuse. Un manque de matériel adapté est constaté et ce depuis la plantation jusqu’à 

la récolte avec du matériel importé.  Aussi l’adaptation se fait du matériel au terrain et cela demande 

du temps alors que la démarche inverse pourrait être réalisée par aménagement de terrain. Le 

matériel compacte le sol, le service après-vente n’est pas à la hauteur par manque de formation des 

intervenants.  

 

Photo 11 : résultat du world café sur la mécanisation 

3.1.6 Sixième levier : les boutures prégermées (BPG) aussi appelées “one eye” en anglais. 

L’utilisation de la technique de Bouture Pré-Germées (BPG) trouve sa source en Inde avec la technique 

de STP Space Trans-Planting particulièrement promue dans les années 1980-90. Elle consiste à 

préparer des plans issus de boutures à un seul bourgeon qui sont ensuite transplantés au champ à la 

place des traditionnels tronçons de tiges de 3 à 4 bourgeons plantés au fond de sillons. Au départ 

particulièrement efficace pour multiplier de nouvelles variétés dans des contextes de manque de 

matériel végétal, cette technique suscite de nouveaux intérêts dans des contextes de forte demande 

de canne et par conséquent de prix de la canne compétitif entre bouture et matière première. La 

possible mécanisation de l’opération de transplantation représente aussi une perspective 

intéressante dans un contexte de pénurie de main d’œuvre. Cette technique est d’ores et déjà 

pratiquée en Martinique à l’échelle de quelques hectares ; les participants ont fait part pour certains 



de leur propre expérience. En repousse, l’aspect de la parcelle et la conduite en présence de paille est 

comparable à une plantation classique.  

Le principal avantage notifié réside dans l’économie de matière première à la plantation qui ne 

nécessite que 1 à 1,5 t de matériel contre 10 à 17 t dans le cas de plantations mécanisées impliquant 

plus de matériel disponible à transformer. Les plans transplantés sont tous sains et vigoureux, sans 

présence de graines de plantes adventices. Ils reprennent bien contrairement à certains bourgeons 

qui ne lèveront pas en plantation traditionnelle, ce qui limite la pratique du “recourage” : 

remplacement des plans non levés pour un manque sur plus d’un mètre linéaire parfois nombreux et 

couteux. Les BPG peuvent d’ailleurs être utilisées avantageusement pour le “recourage” dans des 

plantations classiques au besoin. L’opération de plantation mécanique est rapide, plus facile à 

planifier, à gérer et permet de mettre la parcelle en culture plus rapidement avec une levée totale 

déjà acquise. 

Photo 12 : résultat du world café sur les boutures prégermées 

La préparation des plants nécessite des opérations de préparation et manutention manuelles mais 

moins pénibles que celles liées à la plantation traditionnelle aux champs. Une activité de pépinière 

peut être créée avec des emplois plus qualifiés. La préparation des plans réduit le risque de mélange 

variétaux. Techniquement, il est relaté des rendements plus élevés, une longévité accrue des 

parcelles. La transplantation au trou permet le développement de l’agriculture de précision et par 

conséquent de la « mécanisation extrême », ouvrant la porte vers la réduction d’utilisation 

d’herbicides. 

Des incertitudes ont été émises sur la disponibilité des plants qui nécessite une coordination entre 

producteurs et utilisateurs jusque dans la livraison et la plantation mécanisée. De la surface sera 

nécessaire pour les pépinières avec un accès régulier et maitrisé de l’eau d’irrigation. La préparation 

du sol pose un souci car l’opération mécanisée de transplantation nécessite un sol nu très travaillé. 

Des incertitudes sont également émises sur les variétés et le matériel adaptés, les risques de verse, et 

surtout le manque de recul par rapport aux coûts total de l’opération. 



3.2 Sélection de l’innovation socle de la roue des futurs 

Une fois les différents avantages/inconvénients de chacune des pratiques/innovations discutés et 

débattus entre les participants, ces derniers ont procédé à un scoring en fonction du degré 

d’incertitude à leur extension sur le territoire et de leurs impacts attendus en termes de 

transformation du secteur canne à sucre, en particulier au regard de la réduction de l’usage des 

herbicides. 

L’objectif est de choisir, parmi les innovations, celle qu’ils jugent la plus transformative (avec le plus 

d’impacts potentiels) et nécessitant le plus d’efforts et d’actions pour sa généralisation (la plus 

incertaine). L’idée est en effet, dans la perspective de recommandations pour favoriser une 

innovation, de travailler sur des choses non déjà acquises et avec le plus d’effets non encore 

appréhendés. 

Les points de couleur sur la figure ci-dessous correspondent à ce scoring pour les 6 leviers. Les 

pratiques AE ayant le plus fort degré d’incertitude d’une part et le plus d’impacts attendus d'autre 

part, se situent dans le cadran en haut et à droite du graphique. Ce sont essentiellement deux 

innovations qui ressortent : celles liées à l’introduction de la pratique des BPG à la plantation et la 

mécanisation, en particulier la micro-mécanisation utilisée pour la gestion de l’enherbement en début 

de cycle. 

Le consensus acquis à la fin de l’atelier a donc été de travailler lors du second atelier sur les boutures 

prégermés (BPG), mais en insistant sur sa dimension “mécanisation” associée à l’enherbement. 

Dans la logique de la méthode de la roue des futurs, nous aurions pu envisager 2 roues, l’une sur le 

BPG, l’autre sur la micro-mécanisation (ou sur la mécanisation de précision). Pour autant, nous 

assumons le choix fait, et sa capacité à mettre en avant la combinaison entre les 2 thématiques, ou 

plus exactement, l’intérêt de lier le développement du BPG, dans les conditions actuelles de la canne 

à sucre à la Martinique, au besoin de mécanisation. 

 

Photo 13 : Matrice des incertitude critique permettant de cibler les leviers sur lesquels travailler lors de 

l’atelier roue des futurs 

  



3.3 Atelier “Roue des Futurs” sur les effets d’une large diffusion des boutures 

prégermées (BPG) 

3.3.1 Retour en image sur l’innovation à explorer : rappel sur les boutures prégermées ? 

Comme déjà explicité, la pratique des boutures pré-germées consiste à isoler des boutures d’un seul 

bourgeon (one-eye) de canne à sucre et de les faire germer sous serre pendant une certaine incluant 

une période d’acclimatation en extérieur (durée totale pouvant aller jusqu’à 2 mois au total), avant 

de les transplanter dans le sol directement dans la parcelle. Cette technique est une méthode 

relativement simple et pratique de multiplication et de mise en place des plantations sur les parcelles. 

Elle est toutefois relativement technique pour la maitriser et demande des compétences de suivi 

importantes pour effectuer les bons gestes (sélection des plans sains à plusieurs étapes), avoir le bon 

mélange de substrat pour une germination optimale et maitriser chacune des étapes. 

 

 

Photos 14 : Illustrations des étapes de la mise en place des BPG en Martinique 



3.3.2 La roue des futurs “BPG”. Mise en œuvre 

L’atelier s’est déroulé le jeudi 15 juillet 2023 dans l’après-midi, durant 4 heures. Outre 3 animateurs 

principaux du CIRAD, 21 personnes y ont participé : 7 femmes et 14 hommes ; 2 représentants de 

l’enseignement agricole, 6 institutions (CTS, DAAF et Chambre d’agriculture), 8 professionnels de la 

filière et 5 chercheurs (voir le programme et la liste des présents en annexe). 

Après une introduction rappelant les principes de la technique BPG et les fondements de la méthode, 

le narratif de la roue a été présenté, puis 3 tours de propositions ont été initiés, via un travail préalable 

en 3 groupes, pour placer sur la roue les impacts de premier, deuxième et troisième ordres de la 

concrétisation du narratif. Comme déjà signalé plus haut, nous n’avons pas eu le temps de travailler 

le résultat (construction de toutes les liaisons et regroupement thématique). Ce travail a été réalisé 

ultérieurement par l’équipe d’animation.  

 

Photo 15 : introduction du deuxième atelier et rappels des principaux leviers 

3.3.2.1 Formulation du narratif 

Suite aux échanges avec les planteurs, avec les techniciens du CTCS, suite aux résultats du premier 

atelier et aux visites de terrain, l’équipe du projet a formulé le narratif suivant : 

“En 2045, les boutures prégermées (BPG) sont utilisées pour la plantation de 80% des surfaces 

cannières de la Martinique (surfaces stables autour de 4000 ha). 8 millions de plants sont produits au 

sein des exploitations ou par des pépinières spécialisées. L’utilisation du BPG est couplé à des options 

de mécanisation de précision disponibles et adaptées aux différentes conditions pédoclimatiques et 

aux différentes structures de production. Ceci permet une gestion optimale de l’enherbement sans 

herbicide. Les aides publiques encouragent ces systèmes de culture vertueux en rétribuant les services 

écosystémiques rendus.” 

Cette formulation répond, rappelons-le, à l’objectif d’explorer les conséquences (positives et 

négatives) d’une généralisation de l’innovation BPG (notamment associée à la micro mécanisation). 

Pour cela, il faut que les participants visualisent, cette généralisation via une quantification des 

besoins (d’où l’hypothèse de surfaces constantes et estimation du nombre de plants nécessaires pour 

dimensionner la généralisation). L’exercice s’inscrit aussi dans la problématique de la limitation des 



pesticides, d’où la référence aux impacts sur l’enherbement pour aiguiller les débats. Enfin, le projet 

“Territoire Durable” interrogeant les politiques publiques, le narratif intègre une hypothèse 

supplémentaire sur la nature des politiques publiques en 2045 intégrant une rétribution des services 

écosystémiques. 

3.3.2.2 Le premier résultat brut : “la roue des futurs du BPG en 2045” 

Le résultat final des 3 tours de réflexion est présenté dans la photo ci-dessous. Le narratif est donc 

placé au centre, la couleur des post-it renvoie à la catégorie des contributions selon les cinq 

dimensions envisagées (Social, Technique, Economique, Environnemental et Politique – STEEP). 

 

Photo 16 : Résultat de la roue des futurs, construite lors du deuxième atelier  

Le “retraitement” de ce premier résultat brut, effectué après l’atelier, a consisté à replacer certaines 

idées d’un cercle à l’autre (plus ou moins proche du centre : le narratif), pour retrouver des suites de 

causalité qui n’ont pas été appréhendées durant l’atelier par manque de temps. Nous avons donc, a 

posteriori, tenté de matérialiser ces causalités en reliant certaines idées. 



Légende : en bleu les impacts économiques, en rose les impacts sociaux et sociétaux, en orange les impacts 
politiques, en vert foncé les impacts techniques, en vert clair les impacts environnementaux. 

Figure 1 : Résultat final de la roue des futurs, après y avoir incorporé les liens entre composantes  

Enfin, comme la roue est vaste et forme un ensemble difficile à lire, les idées ont été regroupées en 4 

grandes thématiques (voir figures ci-dessous). Nous avons pris le parti de traiter des résultats, d’abord 

thématique par thématique, puis de restituer les enseignements plus globaux dans un second temps. 

Dans ces grandes thématiques, on trouve des changements convergents, avec des idées qui entrent 

en synergie, ou bien des impacts qui vont dans un sens contraire. Ces évolutions antagonistes 

résultent de la façon dont l’environnement de la filière est compris et interprété par les participants. 

Nous nous attacherons à repérer ces ensembles afin d’examiner toutes les conséquences possibles de 

la généralisation du BPG. 

  



 
Figure 2 : Résultat final de la roue des futurs BPG, regroupement en grandes thématiques 
 

3.3.3 La roue des futurs BPG. Analyse des résultats 

3.3.3.1 Les impacts des BPG sur la mécanisation de la filière 

Comme anticipé, la généralisation de la technique de plantation de BPG est liée à la disponibilité de 

machines agricoles, adaptées à la technique. Plus que des impacts de la diffusion de cette pratique de 

bouturage et de semis, la mécanisation avec du matériel dédié opérationnel et bien entretenu est 

consubstantielle de la possibilité de planter 8 millions de boutures. La plantation manuelle ou semi 

artisanale n’est possible que sur de petites surfaces. Dans notre hypothèse de maintien des superficies 

en canne à sucre à l’horizon de temps considéré, quand on sait qu’une fragmentation des exploitations 

et la disponibilité d’une main-d'œuvre suffisante pour planter en BPG sont hautement improbables, 

la généralisation de la mécanisation avec un tel matériel pour réaliser des plantations de BPG semble 

une évidence.   



 

Figure 2 : la thématique “mécanisation” dans la roue des futurs BPG  

La généralisation de la technique de plantation de BPG sur toutes les surfaces irait, pour que le futur 

envisagé soit cohérent, avec la disponibilité de planteuses adaptées aux fortes pentes. Cela signifierait 

l'utilisation de machines de nature différente selon la pente, ou d’avoir des machines capables de 

planter dans toutes les configurations. Aussi, il existe des marges de progrès pour des machines à 

capacité plus réduite, moins onéreuse, capable de planter à petite échelle. 

Ici le test de la roue des futurs n’est pas forcément concluant ; le coût de telles innovations peut être 

jugé potentiellement trop élevé dans certaines conditions pédoclimatiques contraignantes, ou à petite 

échelle. Ainsi le développement partiel de la technique, avec donc un besoin de plants moindre, doit 

être considéré. 

Par contre, la question de la généralisation de la mécanisation s’appuyant sur du matériel numérique 

et/ou de la gestion par le numérique, jugée aussi nécessaire en second niveau, renvoie à une suite 

logique ; la mécanisation envisagée ne pourrait, à terme, se passer de certains types de matériels 

périphériques (comme des drones) pour ajuster les passages répétés des machines. Ici, la causalité 

semble robuste. 

Les impacts de second ordre sur le thème de la mécanisation interrogent les questions de travail, 

d’emploi, avec des conséquences convergentes. La généralisation de ces pratiques mécanisées ne 

créera pas d’emploi dans la production, voire en détruira, mais la pénibilité du travail sera moindre. 



Les débats n’ont pas tranché sur ce point, mais un consensus s’est dégagé sur le fait que les 

transformations en chaîne dans les systèmes de culture vont aboutir à une plus grande spécialisation 

des tâches, à une plus grande segmentation du travail. Et surtout, d’autres emplois seront créés dans 

la filière, pour l’entretien des machines, voire via la spécialisation de la plantation sous la forme de 

prestation de services, l’animation et le conseil pour assurer des prestations de qualité, ou encore via 

la création d’entreprises de différentes tailles, produisant des BPG. 

Sur ce dernier point, il s’avère qu’un nombre limité d’entreprises seront capables de produire tous les 

plans et donc que la création d’emplois et de richesse sera elle-aussi limitée à un nombre réduit 

d’acteurs. Les impacts économiques se feront sentir dans la répartition des coûts (avec une part plus 

grande de la mécanisation li au coût élevé du matériel numérique, tant dans les prestations que dans 

les investissements et amortissements). Il est aussi anticipé une augmentation du coût de la main-

d'œuvre (parce qu’elle sera plus spécialisée, car potentiellement plus formée, et encore plus rare). 

Les impacts de troisième ordre portent sur des transformations nécessaires de politiques publiques 

d’accompagnement de la filière, pour s’adapter aux transformations de premier et de deuxième ordre. 

Il s’agit de soutiens pour l’investissement, d’une gestion plus adaptée à cet investissement des 

subventions (qui seront de plus gros montants mais plus espacés), et de développement de nouvelles 

filières de formation pour accompagner la transformation des métiers et tâches. 

3.3.3.2 Les impacts des BPG sur l’organisation globale et la gouvernance de la filière 

La partie de la roue sur la mécanisation a déjà souligné le besoin de politiques d’appui à la 

généralisation des plantations de BPG. Nous examinons maintenant d’autres conséquences globales 

d’une transformation de la filière liée à la généralisation de la technique. Ces impacts ne couvrent pas 

tout le champ des possibles, mais offrent une idée de l’ampleur des aménagements à mettre en place. 

Dans le premier cercle, comme précédemment, les participants ont reporté des idées complétant le 

narratif. Ils soulignent que le développement des BPG suppose un appui ciblé, mais aussi le 

développement d’entreprises spécifiques (pas nécessairement nombreuses). 

Un troisième point, plus discutable est ajouté en réponse à l’hypothèse de la fin de l’utilisation 

d’herbicide dans le narratif : l’existence d’une filière d’intrants organiques, et notamment de compost. 

Dans cette optique, la mise en place d’une filière organisée de fabrication de compost reste un défi à 

relever, de même que les techniques d’épandage qui devraient être reconsidérées. 

Partant de ces compléments, les impacts sur la réorganisation de la filière portent sur l’organisation 

du travail (déjà mentionné plus haut), la gestion des plants et de leur distribution, le développement 

d’une filière de bio-carburant (que nous aurions pu aussi mettre comme un des impacts de la 

généralisation de la mécanisation). 



 

Figure 3 : la thématique “réorganisation stratégique de la filière” dans la roue des futurs BPG  

Concernant le travail, le recours aux prestataires diminue le temps de travail de l’exploitation et se 

traduit par une perte d’autonomie, voire une dépendance nouvelle à des structures externes. L’impact 

serait, selon les participants, un frein à la concentration et à l’agrandissement des exploitations, celles 

très techniques mais de petite taille étant fortement compatibles avec le BPG et sa gestion externe, 

ou étant capables à terme d’intégrer la technique. 

Cela n’a pas été discuté, mais il semble clair que les très grandes exploitations s’accommoderaient 

bien de la généralisation de la technique, qu’elles l’externalisent ou qu’elles l'intègrent comme une 

nouvelle phase de l’itinéraire technique a sein des exploitations avec un atelier spécifique dédié. Au 

final, les BPG n’auraient pas nécessairement d’impact sur la taille des exploitations. 

En revanche, comme déjà souligné, la diffusion large de la technique fera émerger de nouveaux 

métiers (pour la production de BPG mais plus largement pour la fabrication de matériel de 

mécanisation et d’outils numériques), lesquels devraient être intégrés dans les cursus de formation, 

voire dans les politiques d’aide à l’emploi. 

Concernant la gestion des plants et leur distribution, un des impacts de troisième ordre imaginé serait 

le besoin d’intégration de ces nouvelles opérations dans les tâches des organisations collectives (type 

CUMA). Outre les réseaux à revisiter, cela suppose de repenser les circuits de financement, y compris 

en créant de nouvelles aides (qui plus est mieux dotées). 

 



3.3.3.3 Les impacts des BPG sur les performances techniques de la filière 

La généralisation des BPG impacte également les pratiques au champ, et notamment les 

performances. Le point de départ identifié pourrait être la question du travail du sol, avec des 

plantations qui se feraient dès lors sur paillage. Dans le premier ordre des impacts, nous pouvons 

positionner une augmentation du coût de revient des plants, qui ne présage pas d’une baisse de la 

compétitivité, au contraire, mais qui oblige à des gestions adaptées de la trésorerie et de la 

hiérarchisation des priorités. On note un gain de temps dans la plantation, mais aussi un moindre 

travail du sol, surtout si on se place dans une perspective de mécanisation (voir ci-dessus). 

 

 

Figure 4 : la thématique “performances techniques” dans la roue des futurs  

Ce gain de temps peut être utilisé à autre chose. Mais surtout, il permet de mieux planifier et 

d’optimiser la période de plantation et, par suite, d’améliorer potentiellement le rendement par le 

biais d’une reconfiguration du calendrier de travail. De là découle un besoin d’un conseil agricole 

adapté, tant pour réorganiser les itinéraires que pour réallouer le temps disponible. 

Enfin, l’augmentation des rendements, si elle est significative, peut conduire à redimensionner les 

apports aux sucreries, avec des implications importantes en termes de répartition de la valeur ajoutée. 



Un autre impact de la généralisation des BPG et du changement de plantation, concerne la possible 

émergence de nouvelles maladies et le manque de contrôle des ravageurs. Ce point a fait l’objet de 

discussions et des avis contraires se sont exprimés, qui poussaient vers une économie de moyens et 

des problématiques de réallocation en cas de baisse de la pression de ces nuisibles. Si l’on admet un 

risque d’aggravation, alors il faudra mettre en place de nouvelles stratégies de lutte contre les 

nuisibles. Celles-ci n’ont pas pu être exposées et discutées dans le cadre de l’atelier, mais une 

référence a été faite au besoin de diversifier les variétés comme stratégie adaptative pertinente. 

3.3.3.4 Les impacts des BPG sur les performances environnementales de la filière 

L’impact sur l’environnement de la généralisation des BPG s’est également appuyé sur le corollaire de 

la généralisation conjointe des paillis, des plantes de couvertures et de la réduction du travail du sol. 

Mais les participants l’ont également associé à une réduction des besoins en eau, couplée et permise 

par des infrastructures hydrauliques de qualité. Cette économie d’eau suppose des réformes de la 

politique de gestion de l’eau en Martinique, qui offre notamment de nouvelles possibilités de 

répartition des usages. 

 

Figure 5 : la thématique “performance environnementale” dans la roue des futurs  

Les impacts sur les systèmes de culture de canne à sucre en lien avec l’environnement sont tous jugés 

positifs. Ainsi la généralisation des BPG permet, via le changement de travail du sol et l’usage de paillis 

et/ou de plantes de service de diminuer le recours aux produits phyto et aux herbicides (avec une 

baisse des coûts). 



Elle permet aussi de diminuer le compactage des sols et de favoriser l’activité microbienne des sols, 

avec là encore des gains espérés de rendement. 

Les autres impacts de troisième ordre seraient, par suite, la limitation de la pollution des sols et des 

eaux, l’identification de nouveaux services écosystémiques, puis des instruments et dispositifs 

permettant de mesurer les performances, notamment en termes d’augmentation de la biodiversité 

cultivée (mais potentiellement aussi d’économie d’eau et de contrôle des ravageurs). 

  



4 Retour sur la démarche 

Après la construction participative de la roue, les participants ont été interrogés en termes de retour 

d’expérience à chaud. Plusieurs éléments ont alors été mentionnés : 

✓ Une des limites de l’exercice réalisé pourrait être la non prise en compte de la diversification 

des activités des exploitations agricoles et l’entrée par le système de culture de canne à sucre 

(et partiellement par la filière), plutôt que par le territoire. Cette situation est particulièrement 

vraie dans le cas des petits planteurs qui ne vivent pas de la monoculture de canne et 

diversifient leurs orientations productives (avec d’autres cultures, de l’élevage etc.). Dans ce 

cas, il conviendrait d’adopter une démarche systémique qui permettrait de resituer 

l’innovation considérée dans son contexte plus large et de voir potentiellement ses effets sur 

d’autres activités, étant donné qu’elle mobilise du temps de travail et du matériel. En ce sens, 

un participant souligne que “Le BPG seul n’est pas la solution pour nous sortir de la situation 

dans laquelle on est aujourd’hui, car le problème principal c’est la gestion des mauvaises 

herbes pour toutes les cultures. S’il faut 10 personnes de plus sur l‘exploitation, pour les petits 

ce n’est pas possible en termes de couts.” 

✓ D’autres participants mentionnent la nécessité de resituer la contrainte de la gestion de 

l’enherbement dans l’ensemble des contraintes qui pèsent sur la production de canne à sucre 

en Martinique, et donc d’élargir la focale. Un participant mentionne : “le problème qu’on a, la 

grosse problématique, c’est d’obtenir des rendements sous contrainte. Et les contraintes sont 

les suivantes : changement climatique (70% du problème) et la gestion de l’enherbement (30% 

du problème). Les sécheresses sont de plus en plus sévères, et dépassent même la contrainte 

de la gestion de l’enherbement”. Une autre participante insiste sur ce point, d’autant que 

selon elle, cette situation amène à s’interroger sur “la question de la gestion des ressources 

en eau. Comment on se la partage collective et et durablement sur le territoire” 

✓ Une autre participante mentionne que derrière cet exercice, une thématique, centrale en 

Martinique émerge : celle de la pénibilité et du coût du travail, une question qui dépasse la 

filière canne à sucre et semble déjà d’actualité sans avoir à se projeter dans le futur (comme 

le mentionne un participant : “sans herbicide, on ne souhaite pas retourner à un travail manuel 

trop pénible. Donc il faut de la mécanisation pour réduire la pénibilité”) et pour laquelle les 

solutions restent à trouver : “Les agriculteurs de 2045 seront plus formés et ne voudront plus 

des travaux caractérisés par la pénibilité. Les jeunes ne sont pas intéréssés par l’agriculture car 

la question de la pénibilité est un véritable frein.” Et pour réduire la pénibilité, si l’option de la 

mécanisation est intéressante, il reste à développer en Martinique de plus grandes possibilités 

pour “louer du matériel agricole et pour avoir des personnes qui sont formées correctement 

aux utilisations et à la réparation de matériel agricole". Et pour cela, il faudrait que la 

formation évolue aussi car “après le BTS en Martinique, il n’y a rien en termes de formation” 

et que les enseignants soient aussi formés pour suivre ces évolutions, “par la recherche et par 

des stages”, mais aussi “avec des professionnels qui donnent une autre image aux jeunes”. 

Enfin, de manière générale, les participants ont apprécié la démarche, même si certains n’étaient pas 

habitués à voir les équipes du CIRAD conduire ce genre d’exercice. Il est ressorti que travailler sur une 

telle innovation en se projetant sur les effets que sa diffusion dans le futur a pu avoir 

retrospectivement, montre que le levier technique résout des problèmes mais qu’il y a d’autres 

éléments qui sont liés à la réussite de la mise en place et de l’extension de l’innovation technique. 

D’autres leviers (sociétaux, économiques, réglementaires) existent et il serait nécessaire de s’y 

intéresser et d’explorer de manière approfondie, avec d’autres exercices complémentaires leurs effets 

sur la transition agroécologique. 



Annexes 

Programme des ateliers 

Mardi 13 juin 

11h30-13h : accueil des participant.e.s, buffet et moment de convivialité pour “briser la glace” avant 

l’atelier proprement dit 

13h-13h30 : Brève présentation/découverte en interpelant les participants des innovations/leviers à 

la transition en agroécologie en canne en Martinique et en Guadeloupe, et au-delà (C Poser, CIRAD) 

13h30-15h : Atelier participatif sur 6 innovations agroécologiques identifiées par les travaux récents 

et les échanges avec les participant.e.s préalables à l’atelier.   

Par petits groupes de participant.e.s tournant sur chaque thématique/innovation (Variétés 

couvrantes, à fermeture du couvert rapide / Fertilisation organique  (restitution co-produits) / Rangs-

jumelés / One-eye / Plantes de service (jachère améliorée) / Micro-mécanisation), échanges sur la 

base des expériences individuelles : quels avantages/inconvénients ? de quel nature (quantité de 

travail, pénibilité, adaptabilité au terroir -climat, sols-, taille de l’exploitation, accessibilité du 

matériel/équipement, réglementation, soutiens, etc.) ?  

15h-15h15 : pause-café 

15h15-16h30 : Restitution des travaux par groupe au collectif et positionnement des innovations sur 

une unique matrice 2x2 incertitudes sur la mise en œuvre à grande échelle /impacts sur la réduction 

des pesticides chimiques des 6 innovations qui ont été préalablement caractérisées.   

Jeudi 15 juin 

11h30-13h : Accueil des participant.e.s, buffet et moment de convivialité pour “briser la glace” avant 

l’atelier proprement dit 

13h-13h30 : Introduction à la méthodologie de la “Roue des Futurs” : en quoi réfléchir sur le futur 

nous permet de mieux comprendre le présent (S Fréguin-Gresh, JM Sourisseau, CIRAD) 

13h30-15h : Construction participative de la carte mentale “Roue des Futurs” transition 

agroécologique en canne à sucre dans les Antilles : travail autour d’une sélection d’innovations 

sélectionnées par les planteurs  

15h-15h15 : pause-café 

15h15-16h30 : Débriefing et pistes de collaboration, projets à venir 

 


